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AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Michel Isabelle, maire 
Dominic Germain, Marc André Blanchard, Paul Carbonneau, Dany Trahan, Gaétan Beauclair, 
Jean-Marie Lamy, conseillers 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

À une séance ordinaire du conseil municipal le lundi 15 août 2016 à l’hôtel de ville d’Yamachiche à 
20 h. 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR   
 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des procès-verbaux 

 2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er août 2016  

3. Correspondance 

 3.1 Dépôt correspondance générale 

  3.1.1 Projet pilote Place Marconi 

4. Période de questions des contribuables 

5. Résolutions relatives aux travaux publics et urbanisme 

5.1 Régie Aqueduc De Grand Pré 

5.1.1 Consommation 

5.2 Alimentation en eau potable Yamatra 

5.3 Autorisation de passage au Club Quad Maurice 

6. Résolutions relatives aux loisirs 

 6.1 Signataires compte pour la bibliothèque 
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 6.2 Tennis mandat SNC Lavalin GEM Québec inc. : ingénierie des matériaux 

7. Résolutions relatives à l’incendie et sécurité publique 

8. Résolutions relatives à l'administration 

8.1 Chèques fournisseurs  

8.2 Contrôle des dépenses # 328 

 Achat petits électroménagers pour la cuisine + deux chaises extérieures 

9. Dossiers déposés pour informations 

9.1 Direction générale 

 
9.1.1 Conférence de presse Olymel : résolution 
9.1.2 Résultat appel d’offres PARRL 
9.1.3 Rapport WSP dans le cadre du PIRRL, incomplet 
9.1.4 Clignotants St-Sévère/Acadiens 
9.1.5 Toits de toile sur structures pour le jeu de Shuffleboard 
 

9.2 Factures diverses 

9.3 Rencontres régionales 

 

10. Tour de table des élus municipaux 

11. Levée de l’assemblée  ______ 

 
 
 
 
 


